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CHAPITRE III. - (Établissement et statut de longue durée.) 
<AR 2008-07-22/33, art. 7; En vigueur : 08-09-2008>

 Art. 29.

[1 § 1er. La demande d'autorisation d'établissement est introduite auprès du bourgmestre du lieu de 
la résidence ou de son délégué au moyen d'un document conforme au modèle figurant à l'annexe 16.
   Si l'étranger satisfait à la condition de l'article 14, alinéa 2, de la loi, et si, lorsque son identité n'est
pas établie, il produit un passeport national valable, le bourgmestre ou son délégué lui remet un 
accusé de réception conforme au modèle figurant à l'annexe 16bis. Le bourgmestre ou son délégué 
transmet une copie de ce document au délégué du ministre.
   Si l'étranger ne satisfait pas à la condition de l'article 14, alinéa 2, de la loi, ou s'il ne produit pas 
un passeport national valable lorsqu'il est requis conformément à l'alinéa 2, le bourgmestre ou son 
délégué décide de ne pas prendre la demande en considération au moyen d'un document conforme 
au modèle figurant à l'annexe 16ter. Le bourgmestre ou son délégué transmet une copie de ce 
document au délégué du ministre.

   § 2. La demande d'acquisition du statut de résident de longue durée est introduite auprès du 
bourgmestre du lieu de la résidence ou de son délégué au moyen d'un document conforme au 
modèle figurant à l'annexe 16. Lors de l'introduction de cette demande, l'étranger doit en outre 
apporter les preuves attestant de la réunion des conditions fixées à l'article 15bis, § 3, de la loi.
   Si l'étranger possède un titre de séjour ou d'établissement valable et si, lorsque son identité n'est 
pas établie, il produit un passeport national valable, le bourgmestre ou son délégué lui remet un 
accusé de réception conforme au modèle figurant à l'annexe 16bis. Le bourgmestre ou son délégué 
transmet une copie de ce document au délégué du ministre.
   Si l'étranger ne possède pas de titre de séjour ou d'établissement valable ou s'il ne produit pas un 
passeport national valable lorsqu'il est requis conformément à l'alinéa 2, le bourgmestre ou son 
délégué décide de ne pas prendre la demande en considération au moyen d'un document conforme 
au modèle figurant à l'annexe 16ter. Le bourgmestre ou son délégué transmet une copie de ce 

document au délégué du ministre.]1

  ----------
  (1)<AR 2015-02-13/06, art. 4, 055; En vigueur : 08-03-2015> 
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 Art. 30.[1 

§ 1er. Dans l'attente d'une décision du ministre ou de son délégué concernant la demande 
d'autorisation d'établissement ou la demande d'acquisition du statut de résident de longue durée, il y 
a lieu de retirer le titre de séjour lorsque celui-ci expire et de remettre à l'étranger le document 
conforme au modèle figurant à l'annexe 15. Ce document atteste que l'étranger a introduit une 
demande d'autorisation d'établissement ou une demande d'acquisition du statut de résident de 
longue durée et couvre provisoirement son séjour pendant le délai mentionné à l'alinéa 2, le cas 
échéant, prorogé jusqu'à la délivrance de la carte d'identité d'étranger ou du permis de séjour de 
résident de longue durée-UE.
   En cas de décision favorable ou si, dans un délai de cinq mois suivant la délivrance de l'accusé de 
réception, aucune décision n'est portée à la connaissance du bourgmestre ou de son délégué, celui-ci
remet la carte d'identité d'étranger ou le permis de séjour de résident de longue durée-UE, selon le 
cas.
   Si le ministre ou son délégué rejette la demande, le bourgmestre ou son délégué notifie cette 
décision à l'étranger par la remise d'un document conforme au modèle figurant à l'annexe 17.
   § 2. Lorsque le statut de résident de longue durée est accordé à un étranger qui bénéficie de la 
protection internationale dans le Royaume, la mention spéciale "la Belgique a accordé la protection 
internationale le [date] " est apposée sur le permis de séjour de résident de longue durée-UE.
   Lorsque le statut de résident de longue durée est accordé à un étranger qui possède déjà un permis
de séjour de résident de longue durée-UE délivré par un autre Etat membre de l'Union européenne 
et sur lequel figure la mention spéciale " [nom de l'Etat membre] a accordé la protection 
internationale le [date] ", cette même mention spéciale est apposée sur le permis de séjour de 
résident de longue durée-UE belge, à moins que cet autre Etat membre ait retiré la protection 
internationale par une décision définitive. Avant d'apposer cette mention spéciale sur le permis de 
séjour de résident de longue durée-UE belge, le ministre ou son délégué demande aux autorités 
compétentes de l'Etat membre indiqué dans la mention de confirmer si l'intéressé y bénéficie 
toujours de la protection internationale.
   § 3. S'il ressort d'une demande des autorités d'un autre État membre de l'Union européenne que 
celui-ci a accordé la protection internationale à un étranger porteur d'un permis de séjour de résident
de longue durée-UE belge ou s'il a repris la responsabilité de la protection internationale de ce 
résident de longue durée, avant qu'elles n'aient accordé un permis de séjour de résident de longue 
durée-UE, la mention spéciale visée au § 2 en matière de protection internationale est apposée sur le
permis de séjour de résident de longue durée-UE belge ou modifiée en conséquence, et ce dans un 

délai de trois mois suivant la réception de cette demande.]1

  ----------
  (1)<AR 2015-02-13/06, art. 5, 055; En vigueur : 08-03-2015> 

  Art. 30Bis.

<Inséré par AR 2007-04-27/56, art. 14; En vigueur : 01-06-2007> 

Si le ministre ou son délégué décide, en application de l'article 18, § 2, de la loi, que l'étranger n'a 
plus le droit de séjourner dans le Royaume, la décision est notifiée à l'étranger par la remise du 
document conforme au modèle figurant à l'annexe 13 et il est procédé au retrait de la carte d'identité
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d'étranger (ou du [1 permis de séjour de résident de longue durée-UE ]1). <AR 2008-07-22/33, art. 
10, 034; En vigueur : 08-09-2008>
  Si le ministre ou son délégué décide, en application de l'article 18, § 2, de la loi, que l'étranger 
n'est plus autorisé à s'établir dans le Royaume, mais garde son droit de séjour, il est procédé au 
retrait de la carte d'identité d'étranger. L'étranger est alors remis en possession de son certificat 
d'inscription au registre des étrangers d'une durée limitée ou illimitée selon le cas.

  [1 Si le ministre ou son délégué décide, en application de l'article 18, §§ 2 ou 3, de la loi, que 
l'étranger a perdu le statut de résident de longue durée, mais garde son droit de séjour, il est procédé 
au retrait du permis de séjour de résident de longue durée-UE. L'étranger est alors mis en possession
de la carte d'identité d'étranger ou d'un certificat d'inscription au registre des étrangers à durée 

limitée ou illimitée selon le cas.]1

  ----------
  (1)<AR 2015-02-13/06, art. 6, 055; En vigueur : 08-03-2015> 

CHAPITRE IV. [1 - (Validité, renouvellement et retrait des titres de séjour
et d'établissement, des cartes bleues européennes ainsi que des [2 
permis de séjour de résident de longue durée-UE]2.) ]1

  Art. 31.§ 1er. 

[…] Le [2 permis de séjour de résident de longue durée-UE]2 est valable cinq ans.) 

<AR 2008-07-22/33, art. 12, 034; En vigueur : 08-09-2008>

  Art. 35.

[…]    Le [3 permis de séjour de résident de longue durée-UE]3 perd sa validité dès que son titulaire 
réside plus de douze mois consécutifs hors du territoire des Etats membres de l'Union européenne 
ou plus de six ans hors du Royaume, à moins qu'il n'ait satisfait aux obligations prévues à l'arrêté 
royal du 22 juillet 2008 fixant certaines modalités d'exécution de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers.]1
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